
Zeitschrift: Genava : revue d'histoire de l'art et d'archéologie

Herausgeber: Musée d'art et d'histoire de Genève

Band: 27 (1979)

Artikel: Une tabatière de J.-L. Richter illustrée d'une vue de Genève en 1815

Autor: Godoy, José-A. / Rod, Richard / Sturm, Fabienne-Xavière

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-728641

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-728641
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Une tabatiere de J.-L. Richter
illustree d'une vue de Geneve en 1815

par Jose-A. Godoy, Richard Rod, Fabienne-Xaviere Sturm

Notre propos dans la premiere partie de cet article est de presenter sommairement Louis de Sonnenberg

(1782-18jo), colonel lucernois, pendant son sejour historique de six mois ä Geneve lors d'une periode

difficile pour la cite, en I'occurrence I'annee i8ij.
Une rapide incursion dans le recit de son action militaire 1 ä Geneve nous permet de mesurer son degre

de popularite aupres des habitants et ainsi de saisir les raisons qui pousserent un groupe de dames genevoises

des Rues-Basses ä lui offrir une tabatiere dedicacee, en or et email peint, pour sa fete.

Louis de Sonnenberg et la reconnaissance genevoise

par Jose A. Godoy

Le ief mars 1815, Napoleon Bonaparte
s'evade de l'ile d'Elbe et debarque au golfe-
Juan. La nouvelle de son retour en France
s'etait dejä repandue a Geneve le 7 et le
8 mars *, mais la nouvelle de son debarque-
ment, ainsi que les dispositions supposees de sa
marche sur Grenoble, ne furent connues offi-
ciellement que le 9 mars par une lettre du
general de Bubna, commandant ä Genes, au
Premier Syndic Ami Lullin; on apprit en
meme temps son arrivee ä Grenoble le 7 mars
a 20 heures 5. La Republique de Geneve se
sentait vivement menacee par ces nouvelles
et craignit les represailles de Napoleon pour
avoir repousse en decembre 1813 le joug fran-
gais, profitant de l'approche des troupes autri-
chiennes commandees par le susdit general
de Bubna.

Aussitot ä Geneve, tout est entrepris pour
organiser la defense de la ville et solliciter une
aide en armes des cantons amis et le secours
d'une garnison federale. Au meme moment le

Conseil d'Etat decide d'envoyer un depute ä

Zurich, le conseiller Schmidtmeyer, afin d'etre
mieux informe des resolutions de la Diete,
voire meme d'obtenir au plus vite l'entree
definitive de Geneve dans la Confederation;
en effet, la Diete n'avait vote le 12 septembre
1814 que le principe de son adoption 4. Ce fut,
enfin, le 17 mars que les troupes genevoises
furent renforcees par un bataillon vaudois
suivi le 1er et le 8 avril d'un autre fribourgeois 5.

Pendant que les travaux pour la mise en
defense de Geneve se poursuivaient, l'idee de
former une brigade sous le commandement
federal composee de l'ensemble de troupes
genevoises et suisses placees a Geneve faisait
son chemin des le 3 avril; ceci est le resultat
d'une lettre du quartier-maitre general Finsler,
datee de Berne le ier avril qui proposait
«comme de lui-meme» 6 cette demarche pour
une meilleure organisation militaire ä Geneve.
Cette proposition fut acceptee avec celerite
par le Conseil d'Etat qui decida de demander
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a la Diete de nommer a Geneve un commandant
suisse. Le general de Bachmann,

commandant en chef de l'armee federale, fut
informe de ce desir lors du passage ä Berne
du syndic Des Arts, chef de la deputation
genevoise aupres de la Diete, parti de Geneve
le 4 avril 7 pour rejoindre Schmidtmeyer a
Zurich. Le 8 avril, lendemain de son arrivee
dans cette derniere ville, Des Arts ecrivaita
Geneve au conseiler d'Etat Saladin: «A
Berne, j'ai fait visite ä S.E. le Landmann de

W..., et a Monsieur le conseiller Finsler. Dans
la conversation que j'ai eue avec ce dernier, je
me suis convaincu qu'on ne nous defendrait
pas comme canton, si nos petites forces mili-
taires n'etaient pas asservies au regime de la
Confederation et sous les ordres d'un
commandant suisse, qu'il plaira au general et la
Commission militaire de nommer». 8 Deux
jours plus tard il recrivait au meme: «On
attendait si impatiemment notre demarche,

que hier on a nomme Monsieur de Sonnenberg,

de Lucerne, pour commandant des

troupes federales dans Geneve». 9 Puis dans

une autre lettre, toujours du mois d'avril et
toujours au conseiller Saladin, il ajoute: «On
dit ici beaucoup de bien de Monsieur de

Sonnenberg». 10

Avec un peu de retard, le 2 3 avril, le general
de Bachmann confirme au Conseil d'Etat la
nomination du colonel de Sonnenberg comme
commandant de toutes les troupes de la place
de Geneve 11. Quatre jours plus tard, le

27 avril, la deputation genevoise fut introduite
solennellement au sein de la Diete et Geneve
definitivement admise dans la Confederation 12.

Le colonel Louis de Sonnenberg arrive par
le lac ä Geneve le 2 5 avril ä cinq heures oil il est

re^u avec de grandes manifestations de joie I?.

Des son arrivee il prend le commandement
superieur de toutes les troupes de la place tant
les genevoises que celles des autres cantons
formant ainsi la huitieme brigade de l'armee
federale. Le lendemain, dans la salle du Conseil,
«Monsieur le Premier lui exprime la satisfaction

qu'a le gouvernement tant de ce que la

Diete nous envoye un Commandant militaire,
que de ce qu'elle a fait son choix de sa personne
et le prie de faire agreer a son Gouvernement
nos remerciements pour la maniere prompte et

flatteuse avec laquelle il a donne son suffrage
a notre agregation ä la Suisse» I4.

Le meme jour, les ofhciers de la place lui
rendent visite ä l'hotel de la Prefecture 15 ou
il löge et le soir la musique de la garde genevoise

lui donne une serenade l6.

Le 27 avril, le colonel de Sonnenberg fait
passer une revue generale des troupes de la
place et declare qu'elle «l'avait tres satisfait et
surpasse son attente et qu'il jurait de defendre
la place que la Diete considere comme fort
importante» 17.

Dans l'organisation de la mise en defense de
Geneve le colonel de Sonnenberg, en honnete
homme et conscient de son manque d'expe-
rience quant «aux fortifications et au service
d'une place de guerre» l8, se fit seconder par
son chef d'etat-major, le lieutenant-colonel
Auguste Bontems 19; d'ailleurs, il n'avait accepte
le commandement de Geneve qu'ä cette condition.

A son propos, Jean-Jacques Rigaud
temoigne plus ou moins impartialement: «A
Geneve le zele des Milices etait extreme, Mr le
Colonel de Sonnenberg deploya un zele et
une activite remarquable; c'etait un officier qui
n'avait pas une grande experience et une capa-
cite militaire dont on a doute depuis, mais il
savait se faire aimer et respecter, il parlait peu,
moyen d'en imposer sur sa capacite, que devrait
toujours employer les hommes qui ne sont pas
doues de grands talents et qui n'ont pas encore
ete ä meme d'etre connus. II est de fait qu'il
aurait fait de nous tout ce qu'il aurait voulu.
Jamais aucun chef militaire ne fut aussi
populaire ä Geneve et pendant longtemps son
portrait fut suspendu dans toutes les mai-
sons» 2°.

Nous sentons la, au travers de cette reflexion,
combien Sonnenberg etait aime et soutenu
inconditionnellement par les Genevois.

Les faits de guerre ayant ete rares ä Geneve,
le colonel de Sonnenberg eut surtout a faire
face, d'une part, au danger d'une eventuelle
attaque frangaise, ce qui signifiait tenir la

garnison continuellement en alerte, et d'autre
part, de preserver la ville, ä la fin juin debut
juillet, d'etre occupee par les troupes autri-
chiennes du general de Frimont dans leur
avance vers la France. En effet, la Convention
du 20 mai signee entre la Suisse, l'Autriche, la
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Russie, l'Angleterre et la Prusse, permettait le

passage des troupes alliees par le territoire
helvetique 21. Heureusement, ces troupes ne
firent que bivouaquer pendant six jours hors
de la ville dans les plaines de Champel, de

Plainpalais et sur les hauteurs de Saconnex ".
L'avance des troupes autrichiennes sur le

territoire frangais permettait une diminution
de la garnison de Geneve qui avait ete ren-
forcee par quatre bataillons federaux, arrives
successivement le 31 mai, le ier, le 2 et le

4 juin, pour remplacer les deux bataillons de
Vaudois et de Fribourgeois qui, jusqu'alors,
composaient la garnison federale 23. Le ier juil-
let, le colonel de Sonnenberg communiquait au
Premier contingent federal genevois l'ordre du
general de Bachmann de partir ce jour meme
rejoindre l'armee federale. Dans l'apres-midi,
sur la place du Molard, le colonel de Sonnenberg

fit preter a ce contingent le serment de
fidelite a la Confederation. Et dans son exhortation

patriotique au contingent, le Premier
Syndic temoigna des «sentiments dont tous les
Genevois sont penetres pour Monsieur le Colonel

de Sonnenberg, Commandant de la Place»24.
Ce meme jour, Auguste Bontems, son chef

d'etat-major, regut aussi l'ordre de le quitter
et de rejoindre le Quartier General de l'armee
ä Neuchätel. Le 3 juillet, Sonnenberg lui ecri-
vait le bei hommage suivant:

«D'ordres superieurs, vous etes appele ä

une autre destination, ce qui m'impose la
penible obligation de me separer de vous en
vous temoignant le veritable chagrin que
j'eprouve de m'y soumettre... Vos lumieres et
connaissances distinguees desquelles vous
voulütes bien m'assister ont rendu ma täche
de commander cette place facile et la
reconnaissance et les sentiments d'amitie que vos
chers concitoyens ne cessent de me temoigner
pour l'heureux succes que nous avons eu vous
appartiennent en grande partie. Les partager
avec moi, mon eher Colonel, doit etre la
recompense pour vos merites jusqu'ä ce que
vous ayez trouve celle de notre commune
Patrie qui, en vous plagant dans une sphere
plus elevee en pouvoirs, saura par la encore
mieux utiliser vos talents et vos qualites dis-
tingues. J'espere que vous reconnaitrez aussi
dans mon partage desinteresse des cceurs

genevois, qui resteront eternellement la plus
grande et la plus belle recompense pour moi,
les sentiments de reconnaissance, d'attache-
ment et de la plus sincere amitie que je vous
ai voue pour toujours. En vous priant de les

agreer, croyez-moi votre tout devoue Louis
de Sonnenberg» 25.

L'abdication de Napoleon (22 juin) semblait
pouvoir permettre a la Suisse de licencier pro-
gressivement son armee. Mais, suite au bom-
bardement de Bale le 28 juin par le Fort de

Huningue et ä l'attaque d'avant-postes suisses
et de villages frontieres par des corps francs,
la Diete decidait le 3 juillet d'autoriser les

troupes suisses d'avancer sur le territoire
frangais 26. Ce ne fut que le 15 juillet que le
colonel de Sonnenberg regut «l'ordre de
Monsieur le General de Bachmann et l'invita-
tion de Monsieur le General de Frimont, d'oc-
cuper les debouches du pays de Gex par des

troupes suisses» 27. Lors de cette campagne
d'occupation le colonel de Sonnenberg «fut
revetu du titre et des fonetions de commandant
militaire du pays de Gex, titre qu'il garda
jusqu'ä son depart de Geneve» 28.

Le 30 juillet, les officiers de la milice gene-
voise donnerent une fete au colonel de
Sonnenberg pour le remercier de tout le
devouement qu'il avait mis ä proteger la ville
de Geneve. Ainsi, nous lisons dans le Journal
de M.-J. Sues, ä cette date: «On a donne ä
M. Le Commandant de Sonnenberg un grand
diner ä Secheron. On s'y est rendu par le
lac. Le Temps etait beau. Tous les differents
etats-majors des Troupes suisses en garnison
ä Geneve y etaient invites par les officiers
de la milice genevoise. Les officiers bernois
y ont ete invites de suite et s'y sont rendus.
Une partie du Conseil aussi. Plusieurs officiers
etrangers, tels que M. Galiffe, officier anglais;
M. Pictet, officier prussien; M. Fabry, com-
missaire du roi de Sardaigne; le commis-
saire autrichien residant ä Geneve; Johanot,
officier d'artillerie vaudois. Notre musique y
a ete invitee. Le soir, apres etre revenu par
le lac, il y a eu une collation et illumination
sur la terrasse du cercle De la Rive. Nous y
avons ete. II y avait un transparent avec une
devise en l'honneur du commandant de
Sonnenberg» 2?.
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Au cours de cette fete on lui chanta aussi
quelques chansons et il etait si emu qu'il avait
de la peine ä exprimer ses remerciements 3°.

Jean-Gabriel Eynard nous a aussi laisse quelques

mots sur ce diner a Secheron: «La fete
a parfaitement reussi. M. de Sonnenberg est
fort aime ä Geneve par toute la Classe et
surtout par le peuple. II y a eu un grand
enthousiasme pour lui» 31.

Le Registre du Conseil indique, le 17 aoüt,
que la fete donnee au colonel de Sonnenberg
avait coüte un total de 1700 florins 3\

Cette marque de reconnaissance ne fut pas
un acte isole. Dejä le 24 aoüt, la veille de sa
fete, on lui donna une serenade 33. Trois
semaines plus tard, le 13 septembre, il regut
une delegation de l'Etat: «M. le Conseiller
Saladin», lit-on dans le Registre du Conseil,
«qui s'est rendu ce matin avec Messieurs les
Conseillers Sarasin, Calandrini et Micheli, chez
M. de Sonnenberg pour lui offrir la lettre de
Bourgeoisie et l'epee qui lui etaient destinees
en present de la part de l'Etat, M. Le Conseiller
Saladin lui a fait un compliment a ce sujet,
auquel M. de Sonnenberg a repondu avec
emotion, que les termes lui manquaient pour
temoigner sa reconnaissance et qu'il trouvait
que l'Etat allait trop loin vis ä vis de lui en
temoignages flatteurs.

M. Schumacher, capitaine attache ä son
Etat-Major, a regu aussi de M. de Saladin une
repetition ä boite d'or avec les Armes de la
Republique dont il a paru tres reconnaissant.
M. de Sonnenberg a accompagne la deputation
du Conseil jusqu'ä la porte de la rue en temoi-
gnant toujours sa vive reconnaissance» 34.

Les premiers preparatifs de l'Etat pour
remercier le colonel de Sonnenberg remon-
tent aux 2, 3 et 8 juillet, dates oü on lit encore
au Registre du Conseil35: «On propose d'offrir
une belle epee ä M. le Colonel de Sonnenberg,
Commandant de la Place, comme un temoi-
gnage de la reconnaissance que lui doivent
les habitants de Geneve pour la vigilance et
le zele qu'il a mis a s'occuper de la defense de

notre ville. Le Conseil approuve cette proposition,

sans rien arreter de positif a cet egard».
(2 juillet.)

«Monsieur le Conseiller d'Yverdon rap-
porte que Monsieur le Lieutenant-colonel
Bontems pense qu'il est convenable de donner
ä M. de Sonnenberg une epee plutot qu'un
sabre; il estime que l'epee doit etre accompa-
gnee d'un ceinturon et d'une plaque qui ait
du rapport avec celle que portent les officiers
de l'armee federale». (3 juillet.)

«On opine a nouveau sur le present ä faire
a M. de Sonnenberg. - Arrete de lui donner
une epee a poignee d'or avec un ceinturon,
ayant des plaques en or, Messieurs les Conseillers

Saladin et Gaspard de la Rive sont charges
de faire executer ä Geneve, ou de se procurer
ces objets de l'etranger. On arrete aussi d'offrir
la bourgeoisie a M. le Colonel de Sonnenberg
et de faire un present a Monsieur Schumacher,
son aide de camp». (8 juillet.)

Pour la conception de sa lettre de bourgeoisie
on avait dejä charge le Conseiller d'Yvernois,
le 29 juillet, de dresser un projet qui fut lu
et approuve le 11 aoüt 3<\ Voici comment cette
lettre est redigee 37:

«Nous Syndics et Conseil d'Etat de la
Republique et Canton de Geneve, par les presentes
savoir faisons: que nous regardons comme l'un
des heureux effets de notre reunion au Corps
Helvetique la nomination que fit la Haute-
Diete au mois d'avril dernier de Monsieur
Louis Sonnenberg, l'un de ses Colonels fede-
raux, Conseiller du Petit Conseil du Louable
Canton de Lucerne, au Commandement de la
Place de Geneve et de la Brigade Suisse char-
gee de la defendre.

Son experience dans Part de la guerre, son
zele, son infatigable surveillance, les soins per-
severans qu'il a pris pour maintenir une par-
faite discipline dans les troupes sous ses ordres
et pour l'etablir dans nos milices nouvellement
reorganisees, ainsi que pour moderer l'ardeur
du soldat en s'appliquant ä menager ses forces

pour le moment du danger, lui ont acquis-et
assure l'estime et la reconnaissance de nos
concitoyens. Leur vceu general, ainsi que le

notre, est de resserrer par les liens indissolubles
d'une combourgeoisie cantonale ceux qui nous
attachent dejä ä un Officier confedere dont le
zele et les talens ont si eminemment contribue
ä la defense et ä la conservation d'une patrie
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qui s'estimera heureuse de le compter parmi
ses membres.

En commemoration de ses services distin-
gues, nous avons nomme et par les presentes
nommons Monsieur le Colonel de Sonnenberg

Bourgeois de notre Ville et Citoyen de

notre Republique, voulant et entendant que
lui et les siens jouissent a perpetuite de tous les
droits politiques et civils, utiles et honorifi-
ques attaches ä ces titres.

En foi de quoi nous lui avons fait expedier
les presentes sous le sceau de la Republique
et le seing de notre Secretaire d'Etat, le troi-
sieme jour de juillet mil huit cent quinze».

Par Messeigneurs Syndics
et Conseil d'Etat

(signe) Falquet, Secret. d'Etat.

Quant a l'epee, eile fut terminee le ier sep-
tembre et le Conseil enregistre ä ce sujet:
«M. le Conseiller Saladin rapporte que l'epee,
plaque et ceinturon destines ä M. le Colonel
de Sonnenberg, viennent d'etre rendus par
M. Bautte, que le poids de l'or est de 13 onces,
que M. Bautte ne voulait point dire le prix de
la fa$on qui passee au plus bas monte ä sept
cent francs, le tout ensemble coütera environ
2040 francs de France.

Arrete que M. Le Secretaire d'Etat Turretini
ecrira ä Messieurs Moulinie Bautte et Moynier
pour leur temoigner la satisfaction du Conseil
leur envoyant une assignation pour la valeur
ci-dessus» 38.

En ce qui concerne le present du Capitaine
Schumacher, on s'y prit beaucoup moins
longtemps a l'avance car le conseiller Saladin
faisait savoir au Conseil, le 4 septembre: «qu'il
a vu plusieurs montres et chaines et qu'il croit
que ces deux objets, dont le Conseil a arrete de
faire cadeau a M. Le Capit[aine] Schumacher
aide de camp de M. de Sonnenberg coüte-
raient ensemble environ cent louis» 39.

Deux jours apres que le colonel de Sonnenberg

eut regu son epee, soit le 15 septembre,
le Premier contingent retournait ä Geneve.
Bien que les textes soient silencieux a ce sujet,
il est permis de supposer qu'il la portait,
lorsque, entoure de son etat-major, il vient se

Fig. 1. Le colonel Louis de Sonnenberg, portrait peint par
Firmin Massot sur un paysage de Wolfgang-Adam Topffer,
1815.Inv. 1825-21.

joindre au Conseil ä l'Hotel de Ville, pour voir
defiler le contingent 4°. Le 16 septembre le
general Finsler, alors commandant en chef de
l'Armee suisse, arrive ä Geneve, et sur les
indications de Louis de Sonnenberg, on tire
15 coups de canons pour lui rendre les hon-
neurs dus ä son grade; puis le contingent
defila ä Plainpalais devant le Conseil, Finsler
et Sonnenberg 4I.

Le 19 septembre, le general Finsler quitte
Geneve et le 13 octobre il envoie au Conseil
une lettre ou il annonce que: «M. le colonel de

Sonnenberg etant sur son depart, il pense que la
haute police devra etre rendue au Conseil d'Etat,
qu'il a nomme M. le Lt.-Colonel de Narval pour
commander les troupes federales ä Geneve et
dans les environs, mais que M. de Narval serait
pour ce qui concerne la place de Geneve sous la

247



direction de Monsieur le Syndic de la Garde,
comme l'avaient ete Messieurs les Colonels
Hess, Gerard et Guiguer» 42.

Trois jours plus tard, Sonnenberg ecrit a

son tour au Conseil d'Etat pour l'informer
qu'il est rappele par le general Finsler et dans
cette lettre il «temoigne sa reconnaissance
pour la maniere dont le Conseil a coopere ä

faciliter ses fonctions et pour les marques de
satisfaction qui lui ont ete donnees a plusieurs
reprises par le Conseil d'Etat» 43.

Ce meme jour, le 16 octobre, le Conseil
decida seance tenante de rendre les honneurs
militaires ä son heros lors de son depart et
delegua le conseiller Calandrini aupres de lui
pour savoir quand il quitterait la ville. De
retour au Conseil, Calandrini annongait:
«qu'il s'est rendu aupres de M. le colonel de
Sonnenberg lequel a d'abord refuse les
honneurs que le Conseil voulait qu'ils lui fussent
rendus au moment de son depart, mais
qu'etant sollicite de se rendre au vceu des
Genevois, il y a consenti et a annonce qu'il
comptait partir le mercredi 18 courant ä

8 heures du matin» 44.

Entre-temps le colonel de Sonnenberg faisait
ses adieux aux troupes de la place et le 15 il
passa en revue toute la milice de la ville de

Geneve, suivie le 16, de celle de la garde soldee
de Geneve et des troupes föderales.

M. J. Sues dit encore dans son journal, en
date du 15: «M. de Sonnenberg a prononce un
discours tres flatteur pour les Genevois, par
lequel il temoignait l'estime qu'il avait congue
pour eux en voyant leur conduite dans des
circonstances difficiles, et le regret de s'eloi-
gner d'une ville oil on lui avait temoigne tant
d'attachement » 45.

Le 17 octobre il remit au Syndic de La Garde
le commandement militaire et la haute police46.

Le 18 octobre le colonel de Sonnenberg
quittait Geneve et le 23 il fut licencie avec son
etat-major a Berne47.

Le recit de son depart fut ainsi enregistre
au Conseil d'Etat: «M. le Conseiller Calandrini
rapporte encore que ce matin les compagnies
d'elite, celles d'artillerie et les piquets ont ete

sous les armes pour faire honneur a M. le
Colonel de Sonnenberg au moment de son
depart de Geneve, une partie de la troupe s'est

rendue ä la porte de son hotel, une autre a
borde la haie ä son passage. Le bataillon du
contingent, une compagnie de chasseurs de
la garde genevoise et l'artillerie se sont ren-
dues hors de la Ville. On a tire 9 coups de
canon. Monsieur le Colonel de Sonnenberg
avoit beaucoup d'emotion, il a regu sur son
passage dans la Ville qu'il a traversee a pied,
des temoignages d'attachement auxquels il a

ete tres sensible» 48.

Un autre temoignage montre mieux encore
la grande popularite de Sonnenberg: «Aujour-
d'hui, M. le colonel de Sonnenberg est parti
de Geneve. Tous les differents corps de la
milice genevoise etaient sous les armes pour
lui rendre les honneurs militaires. On lui a
borde la haie aux parapets soit Corraterie, en
l'lsle, a Coutance, ä la porte de Cornavin et
jusque sur la route de Suisse ou etaient places
les artilleurs, les chasseurs et le contingent.
II a traverse toute la ville ä pied, aux acclamations

de tout ce qui etait ä son passage et aux
fenetres, hommes, femmes, enfants, vieillards,
tout criait: «Vive M. de Sonnenberg!» II avait
mis chapeau bas. II etait accompagne par des
officiers de notre etat-major et par des mem-
bres du Conseil. A la battrerie royale on lui
a tire neuf coups de canon. II etait extreme-
ment emu et avait le cceur plein. II a dit ä

quelques officiers ä cheval qui l'ont accompagne

jusqu'ä sa voiture qu'on venait de lui
faire eprouver des sentiments qui, jusqu'alors,
lui avaient ete inconnus et qu'il ne pourrait
jamais oublier» 49.

Ce jour la, tres satisfait par la conduite du
colonel Louis de Sonnenberg ä Geneve, le
Conseil d'Etat ecrivait une lettre au canton
de Lucerne, ou il est dit:

«Les circonstances ou il s'est trouve au
milieu de nous lui imposaient une täche bien
difficile. II fallait une vigilance infatigable,
une prudence et un sang-froid ä toute epreuve.
II avait ä exiger des sacrifices penibles de nos
concitoyens, il devait maintenir une discipline
severe sans fatiguer et rebuter un grand nom-
bre d'individus, novices dans le metier des

armes. II lui etait egalement necessaire de se

faire craindre et de se faire aimer. Monsieur
de Sonnenberg s'est acquitte bien dignement
de tous ces devoirs» 5°.
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Cette lettre exprime fort bien la Sympathie
que le peuple genevois en general ressentait
ä l'egard de l'homme qui l'a protege.

Louis de Sonnenberg ne quitta pas Geneve
uniquement avec une epee et un ceinturon
d'or mats ll avait aussi dans ses bagages une
tabatiere.

Cette tabatiere fut l'objet d'une sommaire
presentation dans un article de la Tribune de

Geneve du 14 juin 1954 oü l'auteur, Henri
Naef5I, est intrigue par le fait qu'un tel objet
ait appartenu a Louis de Sonnenberg Pour-
tant ll est typiquement genevois aussi bien
par son iconographie, son execution et sa

musique. Le caractere genevois est d'autant
plus accentue que se trouvait ä l'interieur de
la boite un poeme precede d'un compliment:

«Les dames genevoises (sic) qui partagent
avec enthousiasme les sentiments que Monsieur

de Sonnenberg a fait naitre dans tous
les coeurs, lui presentent ce modeste gage de

reconnaissance qu'elles le conjurent d'accepter.

Qui ne connait la douce lvresse
Que son nom seul peut inspirer5
Dans nos murs on voudrait sans cesse
Par des accents pleins de tendresse
Sur ses pas la faire eclater
Vive Sonnenberg I est toujours la devise
De tous les heureux Genevois,
Ce nom cheri les electrise
Partout lis volent a sa voix
Du tourment de l'inquietude
Affranchissant notre Cite,
Son active sollicitude
Fait refleurir la Liberte
Quel tribut de reconnaissance
Peut acquitter un tel bonheur'
Geneve, ton independance
Sera la noble recompense
De ton genereux deffenseur
Puisse le riant paysage
Dont l'email offre ici les traits,
Parfois lui rappeler l'image
De ce canton docile et sage
Ou tout proclame ses bienfaits »

L'auteur de Particle s'attache surtout a l'as-
pect litteraire du document. D'autre part
l'etat civil et l'äge de Louis de Sonnenberg
sont pour lui des elements d'importance. En
effet le fait qu'il soit celibataire, äge de 3 3 ans

et officier seraient les raisons pour lesquelles
Sonnenberg aurait regu cette belle piece
d'orfevrerie. Mais la phrase «Vous l'avez

preservee» que l'on a juge bon de placer sur le
couvercle indique, de la part des donatnces,
une reconnaissance d'ordre prive, un hom-

mage plus amical qu'officiel tout en mamte-
nant une reference ä l'evenement historique.
Plus heureux qu'Henn Naef, nous avons
trouve des details sur les circonstances de ce
cadeau. En effet dans une lettre datee du
Ier septembre 1815, qu'ecnt le conseiller
d'Etat Turretini au conseiller Pictet de Roche-
mont alors ä Paris, ll enumere les trois marques

de reconnaissance que Geneve a prodi-
guees a Louis de Sonnenberg: «... M de Sonnenberg

a regu des dames des Rues-Basses une
boite de 40 louis avec mecanique chantante
On pretend que Massot a fait gratis son portrait

en pied Enfin nous lui donnerons une
epee qui, avec le ceinturon et la plaque, cou-
tera 2,040 francs ..» 52. Mais c'est surtout grace
ä Monsieur Charles de Constant que le secret
de cette boite est perce. Dans sa Chronique de

Geneve, extraits d'une correspondance intime et

reguliere, 1810-1816, nous lisons: «... des dames
des rues basses ont donne une serenade ä

M. de Sonnenberg le jour de la St-Louis, son
patron, et lui ont fait present d'une tabatiere
d'or emaille ä musique qui joue le ranz des
vaches et celui d'enfans de Tell soyez les
bienvenus qui fut compose lors de la premiere
arnvee des Suisses ici, cette tabatiere a coüte
60 louis les dames qui ont fait ce cadeau ne
veulent pas etre connues...» 53

On peut en conclure que les donatrices
appartenaient a la bourgeoisie aisee et com-
mer^ante du quartier des Rues-Basses.

Dans notre souci d'expliquer exactement
comment la tabatiere fut realisee, nous avons
decide de la demonter. Lors de l'operation
delicate qui consiste a soulever la partie por-
teuse de l'email du couvercle, nous avons
decouvert la signature manuscrite des orfevres
et la date du 25 aoüt 1815 (fig. 3). Cette date
corrobore toutes nos autres informations et
confirme doublement la nature des circonstances

du cadeau; autrement dit la fete de
Louis de Sonnenberg.
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Fabrication de la boite

par Richard Rod

La description technique de la boite part du
couvercle pour arriver au fond. Les precisions
sur la grammaire ornementale du decor se

liront dans les legendes des photographies.
Certaines tabatieres sont construites selon

le Systeme des piliers d'angle rainures dans

lesquels s'engagent des panneaux qui portent
le decor. Les elements qui les constituent sont
done plus nombreux que ceux concernant
notre objet.

Toutes les tabatieres de Jean-Louis Richter

que possedent le Musee d'art et d'histoire et
dont l'orfevre est toujours le meme, ä diffe-
rents etats de ses associations, sont construites
selon un autre principe qui consiste ä obtenir
la forme principale de l'objet ä partir de
bandeaux fa$onnes et soudes.

Le couvercle (fig. 6).

II se compose d'un bandeau (K) d'une hauteur

de 8,3 mm forme en rectangle aux angles
arrondis, soude ä For ä la rencontre des deux
extremites (l'endroit de cette rencontre varie
d'un bandeau ä l'autre). A l'interieur de cette
ceinture, un filet (J) de 2 mm de large, egale-
ment soude ä l'or, est destine ä recevoir, dans

l'ordre, les elements suivants:

- une doublure d'or, feuille de 0,2 mm (H)

- une feuille de papier mince et

un carton verms ä la colle d'un cote et mat
de l'autre (G), pörtant une inscription
manuscrite ä l'encre noire:

Fig. 2. Tabatiere en or par l'orfevre Remond Lamy Mercier et Cle. Email peint par Jean-Louis Richter, Geneve 1815

Inv. AD 3690
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Fig. 3. Signature de l'association des orfevres.

- le couvercle proprement dit. II se compose
d'un cadre rectangulaire (F) constitue de plu-
sieurs parties soudees. Le cadre a 8,5 mm de
large. La plaque portant l'inscription gravee
sur un fond cisele «Vous l'avez preservee» a

ete rapportee dans le cadre dans un logement
ä cet effet.

La plaque d'or emaille (C) vient s'ajuster au
centre. Elle est maintenue par un filet en or
grave (A), servant de couvre-joint, qui fixe
1'email au cadre par des petites griffes (B) rabat-
tues alternativement sur l'un et sur l'autre.
Cote cadre, les griffes sont rabattues sur des
fils de laiton (E) d'environ 1 mm de diametre,
qui font le tour de l'email ceci pour eviter
qu'elles ne se brisent le long des angles du
cadre lors du sertissage.

L'email est peint sur une plaque d'or de
76 mm de long sur 45 mm de large. Le
contre-email est forme d'une couche d'email
en fondant translucide qui permet de voir le
metal. De grandes traces brunes proviennent
probablement du support utilise pendant la
cuisson, c'est-a-dire une pierre refractaire
enduite de terre d'ocre (fig. 4).

Trois cartons ajustes (D) sur le contre-
email servent a la fois de protection et d'amor-
tisseurs entre la plaque emaillee et les griffes
qui la maintiennent. En meme temps ils
rendent le couvercle et sa doublure d'or plus
compacts. D'autre part leur presence annule
les resonances parasites qui risqueraient de se

produire lorsque joue le mecanisme a musique.

Fig. 4. Le contre-email.

Enfin, une battue est soudee sous le cadre
a moins d'un millimetre du bord, permettant
ainsi au cadre portant l'email de s'emboiter
a l'interieur du bandeau. Le tout forme le
couvercle et est assemble ä l'aide de gou-
pilles (I) en or, invisibles.

La bate. (fig. 7)

Selon la definition de l'Encyclopedie de
Diderot et d'Alembert, la bate (O) est «la partie
elevee perpendiculairement sur le fond de la
boite ou tabatiere, qui en fait les cotes et les

contours...». Ainsi, de la meme maniere que
le couvercle, la bate qui constitue le corps
principal de la tabatiere, se compose d'une
ceinture d'or de forme rectangulaire aux
angles arrondis. Une soudure ä l'or ferme cette
ceinture.

A l'interieur un fond intermediate (N) est
constitue par deux plaques d'or. L'une, au
fond, occupe un tiers de la profondeur totale
et est fa$onnee en arrondi car eile isole la

partie cylindrique du mecanisme ä musique.
L'autre, plate, en avant et occupant le reste
de l'espace, isole le clavier. II est inattendu de

constater que cette plaque plate est soudee ä

l'etain sur un support-filet rapporte. En effet
cette plaque est sertie et il semble qu'une
soudure a l'etain ait ete effectuee pour que des

vibrations desagreables ne se produisent pas
lors du jeu de la musique. Le peu d'espace
disponible, etant donne le volume pris par le
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Fig. 5. Schema de la fabrication de la boite.

mecanisme, est destine a mettre le tabac ä

priser.
A l'interieur de la bate, pres du fond de la

tabatiere, sont egalement soudes quatre plots
(P) en or, taraudes, a raison de un au centre
de chaque cote. La platine du mouvement a

musique s'y fixe avec quatre vis.
La gorge (M), bände etroite qui court tout

le long de la bate sur le haut de laquelle eile
est fixee, est rajoutee et soudee a l'interieur.
Elle est la piece sur laquelle le couvercle
s'ajuste avec un maximum de precision lors de
la fermeture. Elle porte les poin^ons de titre
et de maitre.

Les charnerons (L) sont soudes ä l'arriere
au nombre de treize, se partageant ainsi: six

soudes a la bate et sept soudes au couvercle.
La finition des deux extremites de la charniere
en forme de gouttes, est particulierement
remarquable ainsi que l'ajustement des
charnerons.

Le fond. (fig. 8).

Le fond de la tabatiere est une plaque (R)
en or grave guilloche et cisele de 0,35 mm
d'epaisseur. Une battue court le long de la
plaque, surchargee d'un filet moulure (S).
L'ensemble forme depasse de la plaque d'une
hauteur de 1 mm, protegeant ainsi la gravure
quand la boite est posee. Le fond se fixe sur
la bate par des vis laterales (Q).
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Fig. 6. Le couvercle.

Sur la partie superieure (F), la technique principale est l'or
grave sur fond guilloche, les effets de brillance et le grain
de matite sont obtenus par la ciselure.
Le motif: guirlande de feuilles de chene et de glands avec
en alternance un ruban. Deux palmettes encadrent l'inscrip-
tion «Vous l'avez preservee».
Le filet couvre-joint (A) qui entoure l'email est porteur
d'une frise gravee de petites palmettes aux angles tres aigus,
executee ä la machine et repns au burin, ä la main.
La ceinture du couvercle (K). Motif: arabesques d'acanthe
et fleurs de part et d'autre d'une palmette centrale, ceci sur
trois cötes. Dans les deux angles arrondis (S"), deux
palmettes accolees. Le quatrieme cöte est occupe par la char-
niere que longe deux filets graves de chevrons.

Fig. 8. Le fond (R).

II reprend et la technique et le decor de la ceinture du
couvercle. Au centre, dans un cartouche en demi-cercle
avec un guilloche rayonnant fait ä la machine, un ovale
contient le monogramme «L de S» flanque de deux brins
de laurier. Le demi-cercle s'inscrit sur un fond de guilloche
identique ä celui de la bate.

L'orfevre.

La bate porte trois poingons, dont deux
identiques, tous du meme cöte, repartis ä

l'exterieur et a l'interieur.

Fig. 7. La bate (O).

Sur les quatre cotes dans les contours rectangulaires, un
guilloche fait ä la machine ä guillocher dite «ligne-droite»:
un motif de vagues fines avec des rehauts en forme de

petites cretes aplaties; en dessous une frise de palmettes.
Dans les angles (S') une grande palmette dans un fin enca-
drement ovale d'acanthe.

#ä l'interieur et a l'exterieur,
poingon de titre genevois de
1815 ä 1881 750/1000;

a l'interieur poingon du maitre,
Jean George Remond & Cie.

Jean George Remond est nomme maitre le
22 decembre 1783. On sait qu'il utilise un
premier poingon MG^ jusqu'en 1798.

R
En effet, a cette date il change de marque

en inserant ses initiales dans un losange,
ceci pour s'accorder avec la loi frangaise
appliquee ä cette epoque dans le departement
du Leman nouvellement cree. II semble qu'il
ait continue ä l'utiliser apres que ce departement

ait cesse d'exister le 30 decembre 1813
et qu'il ne l'utilise plus des le 14 octobre 1815.
En effet a cette date est enregistree l'associa-
tion Lamy, Remond, Mercier, Daniel Berton.
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L'association Remond, Lamy, Mercier & Cle,

signataire de la boite, aurait travaille avec son

propre poingon RL des 1790.
&C

Elle aurait utilise le poingon du maitre jus-
qu'en 1820 dans tous les cas.

LA MUSIQUE

Le mouvement.

Le mecanisme a musique de la tabatiere joue
deux airs ä choix. II est compose d'un cylin-
dre en laiton 1 et d'un clavier en acier 2.

Le clavier est un alignement de lames vi-
brantes, accordees, en acier trempe. Les lames
sont disposees en vingt et un groupes de

trois, soit au total 63 notes. Chaque groupe est
fixe individuellement par une vis en acier sur
une base massive, en laiton, elle-meme fixee ä

la platine.
Le fonctionnement du mecanisme proc£de

comme suit: un ressort enferme dans un
barillet3 entraine le cylindre porteur des

goupilles plantees en fonction des melodies.
La vitesse de rotation du cylindre est regula-
risee par un petit rouage 4 qui se termine par
un volant appele «finissage» 5. Lors de la
rotation du cylindre, les goupilles levent les
lames correspondantes, qui apres avoir ete
touchees, vibrent et donnent naissance au son.

Ce mecanisme est typique de l'epoque 1815
aussi bien par son principe de fabrication que
sa bienfacture. En effet, les difficultes rencon-
trees par Partisan au point de vue de l'usinage
et de l'accordage des lames, ne devaient pas
permettre la fabrication d'un clavier d'une
seule piece, lequel apparaitra plus tard.

On trouve sur notre clavier de soixante-
trois notes, plusieurs groupes de notes accordees

a la meme tonalite. Cela s'explique par le
fait qu'en 1815, l'extremite des lames n'etait
pas equipee d'un «etouffoir». L'etouffoir est
une astuce qui permet d'amortir la vibration
d'une lame lorsque la meme note se repete

Fig. 9. Le mecanisme ä musique.

rapidement. En effet, dans notre mecanisme,
la lame non amortie, en vibration, entrainee

par une autre goupille, produirait un son
desagreable, ressemblant au bourdonnement
d'une mouche. Les constructeurs de l'epoque,
pour pallier cet inconvenient, ont adopte le

Systeme de groupes de notes accordees d'une
fagon identique. Autrement dit, la repetition
de la meme tonalite ne s'effectue pas force-
ment par la meme lame. Ainsi la melodie peut
se deployer harmonieusement avec un maximum

de purete sonore.
Le remontage du ressort-moteur se fait ä

l'aide d'une cle que l'on introduit sur un carre
de remontage place sous la tabatiere. Une
manette enclenche la mise en marche du
mouvement; son bouton en or est place sur la bate,
au milieu de la face arriere. Le changement de
melodie s'obtient en depla^ant horizontale-
ment le cylindre par une manette dont le
bouton, en or egalement, est place dans
l'angle inferieur droit de la partie avant de la
bate.

Aucun poingon ne se retrouve sur le
mouvement. Cependant, nous pouvons avec une
certitude assez grande, l'attribuer ä Daniel
Berton, fabricant de mecanismes a automates
et ä musique, associe officiellement ä Remond
en 1815. II sera plus tard, avec Piguet, Meylan,
Favre, parmi les plus grands specialistes des
pieces ä musique.
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Les melodies

Les notes du clavier se repartissent de la
maniere suivante, des basses aux aigues.

I 2 3 4 5 6 7 8 9 10
do do sol sol sol la la si si do

11 12 13 14 D 16 17 18 *9 20
do do do do re re# re# re# mi mi

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
fa fa# fa# fa# fa# la la la# la# si

31 32 33 34 35 36 37 38 39 40
si si si do do# do# do# do# re# re#

4i 42 43 44 45 46 47 48 49 50
re# re# mi mi mi fa fa fa# fa# fa#

5i 52 53 54 55 56 57 58 59 60

fa# sol# sol# sol# sol# la la# la# la# la#
61 62 63

si SI si

Les deux chansons lllustrees par les airs que
)oue la tabatiere sont les suivants-
Le Rami des vaches \ air traditionnel qui cele-
bre la montee des vaches a l'alpage dans le
canton de Fribourg

1 Le z'armaillis dei Colombettes
De bon matin se san leva,
Ah ha (bis) Liauba, liauba'
Por aria 1

2 Kan san vegnu ai basse z'ivoues
D'ne sein lo pi k'lan pu passa,
Ah ha (bis) Liauba, liauba'
Por ana!

3 Pourro Pierro, que fein no ice?
No ne sein pas mau einreimblia,
Ah ha' (bis) Liauba, liauba'
Por ana'

4 Te faut alia frappa la porta,
A la porta de l'incoura
Ah ha' (bis) Liauba, liauba'
Por ana'

Refrain pour les couplets impairs,

Venide totes, - Bliantses, naires
Rodzes, motailes, - Dzouven'e otres
Dezo on tzano, - Yo vo z'ario,
Dezo on treimblio - Yo ie treintzo
Liauba, liauba' - Por ana'

Refrain pour les couplets pairs

Le senailhres
Van le premires
Le totes naires
Van le derraires,
Liauba, liauba!
Por ana!

Les Genevois aux Suisses, poeme compose par
Jean-Frangois Chaponniere et mis en musique
par Jacques More 2 Cette chanson est creee
en l'honneur de l'arnvee a Geneve, le ier juin
1814, des troupes confederees

Enfants de Tell' Soyez les bienvenus'
Quel plaisir de voir vos bannieres'
Quinze ans d'oppression nous avaient abattus,
Un instant finit nos miseres
Tous nos malheurs, tous nos revers
S'effacent par votre presence,
Aux maux que nous avons soufferts
On voit succeder l'esperance,
Nos beaux jours nous seront rendus'
Enfants de Tell soyez les bienvenus'

Pour resserrer les antiques liens
Qui nous unissaient a vos peres,
Vous etes accourus des monts helvetiens
Vous venez proteger des freres
A l'abri par votre support
Du retour de la tyrannie,
Dans votre sein trouvant le port,
Enfin le doux nom de patne
Retentit dans nos cceurs emus
Enfants de Tell' Soyez les bienvenus'

A votre aspect, le vieillard genevois
Sent une nouvelle existence,
II respire, ll croit voir l'heureux temps d'autrefois
Et benit notre delivrance
Le pere epanouit son cceur
Longtemps froisse par la tristesse,
Sans une secrete terreur
II voit s'embelhr la jeunesse,
Les meres ne gemissent plus'
Enfants de Tell' Soyez les bienvenus'

Amour des lois, franchise, loyaute,
De vos aieux noble heritage,
La vaillance, l'honneur et la simphcite,
Furent toujours votre partage
Ah' combien de tels sentiments
Nous font chenr votre alliance'
Qu'il est beau d'unir en tout temps,
A la liberte sans licence
Le bonheur qui suit les vertus!
Enfants de Tell' Soyez les bienvenus' 3

1 e combe et w pilet, L.'Ecole musicale, Lausanne, 1903,

pp 186 187
2 cl tappolet, La vie musicale a Geneve au XIXe Steele

(1814 1918), dans MDG, t XIV, Geneve, 1972, p 19
31 -a verchere, Precis historique de la reunion du canton de

Geneve a la Confederation sutsse, Geneve, 1869, pp 39 4°
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L'email

par Fabienne-Xaviere Sturm

Iconographie.

L'email represente une vue de la ville de

Geneve, du Leman et des Alpes. Au premier
plan: deux officiers ä cheval contemplent la
cite. Le premier la designe d'une main gan-
tee et nous pourrions reconnaitre en lui Louis
de Sonnenberg. II est vetu d'un costume
militaire dont on retrouve des details simi-
laires dans son portrait peint par Firmin
Massot et A. W. Topffer (fig. i).

Geneve est montree bien logee au pied du
Leman, la cathedrale se silhouettant forte-
ment au-dessus des toits. Les maisons se

groupent a l'extreme droite de l'email tandis
que tout le reste de la surface est occupe par
la campagne, le lac sillonne de cinq barques
et bateaux a voile, le ciel et enfin le paysage
de montagne qui se profile au fond et oil l'on
reconnait nettement de droite a gauche: l'ex-
tremite du Grand-Saleve, le Petit-Saleve dans
son entite, la chaine des Aravis, le massif du
Mont-Blanc, le Mole et les Alpes valaisannes

A l'extreme gauche, un grand chene tron-
que de tout son long d'une moitie termine
l'image. La signature: «Richter et Troll» s'ins-
crit en jaune clair sur le fond sombre des
rochers, a l'extreme droite en bas.

Jean-Loins Richter.

Ne ä Geneve le 20 aoüt 1766, mort ä Geneve
le 21 juillet 1841. II entre comme eleve chez
Philippe David Roux en 1778 pour six annees.
II devient, a la fin de ses etudes, un peintre
sur email distingue. En 1828, on le trouve
associe a Troll et peignant sur email et a
l'huile. Richter fit ä deux reprises partie du
Conseil representatif, elu en 1810 et en 1830.

* Tous les renseignements concernant l'association
Richter et Troll nous ont ete aimablement communiques
par Ml'e Catherine Santchi, archiviste d'Etat adjoint a
Geneve Nous la remercions vivement

Aime-Julien Troll.

Ne a Geneve le 26 novembre 1781, mort ä

Geneve le 26 decembre 1852. Fils de Daniel-
Isaac Troll (1784-1812), ll fut l'eleve d'Abraham

Nittendorf (1761-1811).

L'association de Jean-Louis Richter et de

Julien Troll est signalee en 1828 par tous les

commentateurs de l'ceuvre de Richter. La
source de cette date precise provient appa-
remment de VIndicateur genevois contenant les

noms et demeures des fabricants, negociants...
pour l'annee 1828, pp. 77-78 (au chapitre des

peintres): «Richter et Troll, peignent sur
email et a l'huile, paysages, figures, fleurs et
en general tout ce qui concerne le bijou, quai
de l'Ile, 243». Jean-Louis Richter figure deja
dans l'Almanach des adresses du canton de
Geneve pour l'annee 1826 ä la meme adresse
mais sans associe. Richter et Troll figurent
encore dans l'Almanach des adresses de 1835,
mais plus en 1844. Le fait que Richter et Troll
aient signe ensemble un email peint en 1815,
sans que leur association ne soit oflicielle, n'est
pas etonnant, car ce genre d'association n'etait
pas automatiquement signalee au Registre du
Commerce *.

II nous parait essentiel d'essayer de discerner
la part de chacun des deux artistes dans l'exe-
cution de l'email. Le Musee de l'horlogene et
de l'emaillerie ne possede aucun email signe
par Julien Troll ou par Richter et Troll, mais
une serie de tabatieres ou couvercles de boites
signees «Richter» ainsi qu'une etude ä l'huile
sur plaque de cuivre qui represente la meme
vue de Geneve que celle de la tabatiere
Sonnenberg mais au detriment de la ville qui
est montree coupee ä la limite de la cathedrale.

Cette serie d'objets permet de sentir avec
acuite l'espnt qui anime Richter quand ll peint
et aussi de comptabiliser ce qui lui appartient
ou non dans l'email qui nous occupe.
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La main de Richter.

- L'arbre de l'extreme gauche: on retrouve
tres precisement ses touches larges, juxtapo-
sees ä la Theodore Rousseau, aux couleurs
contrastees (vert cru, orange, ocre, brun et
jaune), telles qu'on peut les voir sur les arbres
des autres tabatieres et plus particulierement
La Chasse au Faucon et La Vue d'Yverdon
(E 367 et E 419).

- Toute la partie du premier plan qui illustre
la campagne d'oü la vue est prise (sans doute
Pregny) a des degrades de lumiere, des zones
tranquilles ou habitees. Le detail de la pesan-
teur d'un champ en ete est typique du regard
de Richter sur un paysage. Les rochers et les
broussailles qui entourent la signature sont
de la meme veine solide que l'arbre.

- La suite des montagnes s'etale splendide
et majestueuse. Chaque massif est represente
avec sa personnalite propre: le Petit-Saleve
avec sa surface rocheuse et sans accidents
importants; la chaine des Aravis presente ses

rochers escarpes oü s'accrochent encore quelques

plaques d'une neige rare; le Mole, pointu
et agressif, verdoyant, se profile entre les Alpes
valaisannes et le massif du Mont-Blanc, les

uns et l'autre saisis d'une touche experte qui
insiste sur les blancheurs nuancees et multiples
des glaciers.

- Le ciel, profond dans le sens de lointain
et vaste, est peuple de nuages mouvants,
subtilement caresses sur les cretes de leurs
rondeurs par les rayons du soleil couchant.

C'est ä ces endroits de la peinture que trans-
parait le plus clairement la personnalite de
Richter. En effet dans tous ses paysages, dans
tous ses ciels, rivieres et cascades, lacs et
campagnes, il cherche ä donner et y reussit, la
qualite proprement atmospherique du lieu
qu'il peint. II ne nous semble pas exagere de
dire, a force de regarder ä la loupe ses diffe-
rents travaux, que l'on sent veritablement le

«temps qu'il fait» au moment specifique d'une
journee dans une saison bien definie.

Les paysages de Richter, quelles que soient
les sources de son inspiration (le sujet vif, des

gravures d'Aberli ou de Bacler d'Albe) sont

authentiquement animes d'une saveur bien
particuliere au lieu qu'ils sont senses illustres.

La main de Troll.

- La tonalite generale du lac (et de l'en-
semble), dans les rose-mauve, est inhabituelle
dans l'oeuvre de Richter mais certainement due
au choix du moment de la journee qui est
represente: la fin de l'apres-midi au soleil
couchant. La vibration de la surface aquatique
est presque totalement absente ici, ce qui n'est
pas le cas dans les autres travaux de Richter.
Au contraire, il insiste toujours sur la mou-
vance des vagues, le passage de l'eau sur les
pierres, les reflets dans l'eau du soleil, du
paysage et des embarcations, et sur les difle-
rentes zones sous-lacustres plus ou moins
profondes. Ici l'eau est plate et immobile,
les recherches de reflets quasi inexistantes.

- La cite est montree comme un echafau-
dage de petits immeubles carres qui s'imbri-
quent, aux facades blanches piquees de nom-
breuses ouvertures et aux toits d'un rouge vif,
tandis que le soleil couchant en eclabousse
certaines de ses rayons jaunes. Sur la rive
gauche la campagne s'allonge, $a et la habitee
de maisons imposantes. Ce qui nous frappe
c'est l'extreme regularite du dessin repetitif,
l'absence de ce mystere que l'on sent dans les
architectures peintes par Richter qui semblent
toujours cacher la vie de leurs habitants. Ici
au contraire on a l'impression d'une ville
endormie, sans äme qui vive. Rien qu'un
couple de moissonneurs ou quelques pecheurs
silhouettes dans le port auraient enraye cette
impression.

- Les deux personnages et leur cheval sont
avec evidence de la main de Troll. On a vul-
gairement le sentiment d'un simple coloriage
sur un dessin rapidement bäcle. Cela est tres
sensible si l'on compare le cheval et le chasseur

au faucon de la tabatiere (E 186). En effet
le cheval dont le poil noir est luisant et satine
regarde son maitre avec etonnement alors que
le visage de celui-ci ne lälsse rien cacher de la

joie souriante du vainqüeur. On aurait pu
imaginer que les visages de nos deux ofhciers
refletassent la fierte. Mais la maladresse du
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dessin entraine une absence d'expression que
Ton ne saurait que deplorer Car Richter dans

tous les visages de ses petits personnages,
reussit avec une maitnse etonnante a indiquer
ce qu'ils eprouvent: aussi bien la tendresse
d'un couple de bergers, la frayeur sous Forage,
le bonheur du chasseur...

Non pas que Troll denature par moins de

genie la qualite generale de 1'email et sa vision
a l'ceil nu Toutes ces nuances se reperent ä

la loupe Mais on peut cependant estimer, dans
le cas present, que c'est Richter avec le rendu
du ciel et du passage alpestre, qui donne ä la

peinture sa plenitude et son charme
Toute la surface peinte est recouverte finale-

ment d'un email translucide appele «fondant»
dont Richter est un des premiers utihsateurs.

Grace ä cette derniere couche transparente
et brillante, achevee par un polissage, le relief
parait plus accentue et l'harmonie generale des
teintes fondues plus avivee.

La tabatiere de Louis de Sonnenberg fait
depuis cette annee partie des collections du
Musee de l'horlogerie et de l'emaillerie de
Geneve Sa presence complete fort ä propos
l'ceuvre de Jean-Louis Richter dont le musee
possede deja de tres beaux exemples. L'envi-
ronnement histonque de cet objet, la qualite
esthetique de son travail d'orfevrene et de

peinture sur email, les deux airs de musique
typiquement helvetiques, tout contribue ä

faire de son acquisition un evenement important
dans la vie des collections publiques

genevoises.
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	Une tabatière de J.-L. Richter illustrée d'une vue de Genève en 1815

